_____________________________________________________________________________
CONVOCATION À UNE 2ème ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU SEL DU MANTOIS
Bonjour, vous êtes invité.e.s à participer à
 la 2ème Assemblée Générale Extraordinaire du SEL du Mantois, 
qui aura lieu le Mardi 17 mars 2026 à 20h
au Club de l’Amitié, 30 rue du Colonel Moll, 78711 Mantes la Ville
_________________________________________________________________________________
L’ Assemblée Générale Extraordinaire réunie le mardi 17 février n’a pas pu se tenir. Prenez d’abord connaissance du compte-rendu ci-joint.
Il faut rechercher une solution pour la vie du SEL.                                                                                                    
1er Constat : les offres et demandes n’ont pas cessé : le principe de Système d'échanges est intéressant  et utile.                                                                                                                       
2ème Constat : Nous avons déjà la salle disponible le mardi soir pour nos rencontres, nous avons cotisé pour l’année 2026 à l’assurance des S.E.L. et nous finissons l’année 2025 avec un bilan financier positif.
   CONCLUSION : Nous pouvons faire fonctionner l’association sous une autre forme, en nous centrant sur nos actions cette année.                                            Vous aurez peut-être d’autres propositions.

Pour réfléchir et décider ensemble d’une solution, nous nous reverrons donc le Mardi 17 mars . 
 Si vous avez un empêchement : Remplissez le pouvoir ci-dessous ou recopiez-le sur papier libre. Vous pouvez le photographier et envoyer la photo par courriel, ou mieux par texto ou What’sApp à un des membres du bureau : Jacques Bourdon, Delphine Marques, Laurence Gressier, Michel Perruchet, Marguerite Ximénès -  ou le faire parvenir à un adhérent du SEL de votre choix. 
__________________________________________________________________
SEL DU MANTOIS

POUVOIR POUR L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 17 MARS 2026

Je soussigné.e ……………………………………………………          numéro …………,

donne pouvoir à……………………………………………             numéro ……………

pour voter, prendre toute décision et me représenter lors de l’Assemblée générale extraordinaire du SEL du Mantois, le 17 MARS 2026.

Fait à …………………………………………, le …………………………

Signature: ……………………………………………………………
